
Règlement de placement annexe 1

Institution de prévoyance

Fondation de prévoyance Artes & Comoedia

Directives de placement

Selon l'annexe 2 du présent règlement.
De plus, les dispositions des art. 53 à 55 OPP2 doivent être respectées,
sous réserve des extensions de placements prévues à l'annexe 2.

Restrictions particulières

Les placements dont des sociétés dont l'activité principale est liée
à l'armement, au nucléaire, au tabac et au jeu sont exclues.

Extension des possibilités de placement selon art. 50 al. 4 OPP2

Autorisée (voir Annexe 2)

Utilisation du "Securities lending"

Pas autorisée

Placements auprès de l'employeur

Pas autorisés

Mandats de gestion accordés

Pictet Asset Management SA, Genève  et  PENSOFINANCE SA, Lausanne.

Commission de placement

Aucune

Conclusion par le gérant d'affaires pour son propre compte

Autorisée dans le respect des art. 48f et 48j OPP2

Commission immobilière

Aucune

Date d'entrée en vigueur

18.06.2019

Signatures

Lieu et date : 
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